
 BULLETIN D'ADHESION / RENOUVELLEMENT 2024-2025
Date limite d'inscription le 30 septembre 2024

Licencié(e) : oui non A COMPLETER EN LETTRES MAJUSCULES

Si oui N° Licence : Club précédent: Année dernière licence FFA :
 (en cas de renouvellement de licence) (pour les nouveaux adhérents, déjà licenciés ailleurs précédemment) (pour les nouveaux adhérents, déjà licenciés précédemment)

Nom : Prénom : Sexe (M/F):

Date de naissance: / / ville de naissance : code postal : Nationalité :

N° Rue :

Code Postal : Ville :

Tél Mobile (père/mère) :           Mobile (père/mère) :           Fixe:           

(pour les mineurs préciser qui est le détenteur du numéro de téléphone père/mère…. Noter en premier le numéro facilement joignable)

Adresse Email (obligatoire) en majuscule : @

Adresse Email (du mineur, s'il en a une) : @

 CHOIX LICENCE ET COTISATION (réduction famille dès la 2ème licence) 

Adhésion avec licence FFA : Athlé découverte école d'athlétisme EA (année 2016-2017) et PO (année 2014-2015)

R
en

ou
ve

lle
m

en
t e

t n
ou

ve
l a

dh
ér

en
t

120 €

Adhésion avec licence FFA : Athlé compétition permet la pratique de compétitions FFA y compris championnats

sur piste, sur route, cross-country, trails, course nature, marche nordique

pour les catégories jeunes BE(année 2012-2013), MI (année 2010-2011) 125 €

pour les catégories jeunes CA (année 2008-2009), JU (année 2006-2007) 130 €

pour les adultes ES ( année 2003-2005), SE et VE* (année 2002 et avant) coureur marcheur 130 €

Adhésion avec licence FFA ; Athlé running ** adultes SE et VE (année 2002 et -) coureur marcheur 100 €
permet la pratique des compétitions hors stade et compétitions marche nordique, championnats non compris
ne permet pas la pratique des compétitions sur piste,

Adhésion avec licence FFA : Athlé encadrement 60 €

AUTORISATIONS / LOI INFORMATIQUE ET LIBERTES

Le soussigné (adhérent ou représentant légal) : merci de cocher les cases : l'absence de réponse vaut acceptation

o autorise, conformément à l’article R.232-45 du Code du sport, dans le cadre de la lutte contre le dopage, la réalisation de prélèvement nécessitant une technique invasive, notamment, un 
prélèvement de sang de l'enfant (préciser)  .............................................................................

o s’engage à respecter les statuts et règlements du Club Janzé Athlétisme Pays de la Roche aux Fées,
Loi Informatique et libertés (Loi du 6 janvier 1978)  et droit à l'image :
Le soussigné est informé du fait que des données à caractère personnel le concernant seront collectées et traitées informatiquement par le Club ainsi que par la FFA. Ces données seront stockées 
sur le SI-FFA et pourront être publiées sur le site internet de la FFA (fiche athlète). Le soussigné est informé de son droit d’accès, de communication et de rectification, en cas d’inexactitude avérée, 
sur les données le concernant, ainsi que de son droit de s’opposer au traitement et/ou à la publication de ses données pour des motifs légitimes. A cet effet, il suffit d’adresser un courrier électronique 
à l’adresse suivante : cil@athle.fr. o

Loi Informatique et libertés (Loi du 6 janvier 1978) er droit à l'image :
Le soussigné est informé du fait que des données à caractère personnel le concernant seront collectées et traitées informatiquement par le Club ainsi que par la FFA. Ces données 
seront stockées sur le SI-FFA et pourront être publiées sur le site internet de la FFA (fiche athlète). Le soussigné est informé de son droit d’accès, de communication et de rectification, en 
cas d’inexactitude avérée, sur les données le concernant, ainsi que de son droit de s’opposer au traitement et/ou à la publication de ses données pour des motifs légitimes. A cet effet, il 
suffit d’adresser un courrier électronique à l’adresse suivante : cil@athle.fr. 

REGLEMENT
MONTANT 
A REGLER € chèque bancaire chèques vacances espèces coupons sport autre (à préciser)

paiement en plusieurs fois (par chèque) ; nombre de chèques remis :

  virement bancaire IBAN :  FR76 1360 6000 1603 5096 4800 023   //  BIC SWIFT AGRIFRPP836

merci d'indiquer nom et prénom du licencié + Numéro de licence si renouvellement dasns le libellé du virement

Vous souhaitez une attestation de paiement de la cotisation 2024/2025, veuillez cocher la case.
Les aides diverses seront déduites. Aucune attestation ne sera fournie au-delà du 15 novembre

Signature OBLIGATOIRE de l'adhérent ou représentant légal 

Pour les mineurs :Père / Mère / Tuteur légal (Rayer les mentions inutiles) précédée de la mention"Lu et approuvé" :

Nom :

Prénom :

Fait à : Le : / /



Opération coupon sport 35
Réservé aux jeunes brétilliens remplissant les conditions suivantes :  Pièces à fournir lors de l'adhésion:

 ==> Etre âgé de 11 à 15 ans (soit être né entre 2009 à 2013)  ==> La copie de l'Attestation de Rentrée Scolaire (ARS) 2024

 ==> Bénéficier de l'allocation de rentrée scolaire (ARS) en août 2024  ==> La copie de la pièces d'identité du jeune en Recto/Verso 
ou du livret de famille ou du passeport

Autorisation parentale 

Nous soussignons, Monsieur et/ou Madame : 
 

parent(s) ou représentant légal de l’enfant :  

 
• Nous autorisons notre enfant à participer aux activités et toutes animations proposées par JANZE ATHLETISME PAYS DE LA ROCHE AUX FEES. 
• Nous donnons pouvoir aux responsables de JANZE ATHLETISME PAYS DE LA ROCHE AUX FEES 
   à prendre toutes mesures rendues nécessaires par l’état de mon enfant (traitements médicaux, hospitalisation, interventions chirurgicales, etc…) 
• Nous nous engageons à informer le président du club des éventuels problèmes de santé dont souffre notre enfant. 
• Nous autorisons un membre du club ou une tierce personne à transporter notre enfant sur les lieux des compétitions, stages, etc… 
  dans le cas où nous ne pourrions l’accompagner par nous-mêmes

Allergies éventuelles : 

 
Traitement(s) éventuel(s) : 

Nom du médecin traitant :     

Ecrire en toutes lettres : « Lu et approuvé pour autorisation parentale » 

N° tel du médecin :           Signature(s) : 
 

Fait à :

Le : / /


